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Baromètre Bâtiment Durable 1 2 3 

   

Chiffres clés 

Alsace 
Alsace Champagne-Ardenne 

Lorraine 

SRCAE : le Schéma Régional Climat Air Energie est un document stratégique élaboré sous ƭΩŞƎƛŘŜ du Préfet de Région et du 
Président du Conseil Régional, comme le prévoit la loi Grenelle 2 qui définit des orientations pour ƭΩ!ƭǎŀŎŜ dans chacune des 
trois thématiques, climat, air et énergie, en prenant en compte les possibles interactions entre elles. 
CITE : Crédit ŘΩLƳǇƾǘ pour la Transition Energétique.   Plus ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ p.6 
RGE : Reconnu Garant de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.   Plus ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ p.9 
PRIS : Point Rénovation Info Service.    Plus ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ p.10 
CEE : Certificat ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ.   Plus ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ p.7 

Chiffres 2014 Evolution 1 an Chiffres 2014 Evolution 1 an 

Nombre de logements 
neufs construits 

10 403 +10% 18 787 -25% 

Surfaces de bâtiments non 
résidentiels construites 

765 000 m² +5% 4 475 551 m² -12% 

 
Objectif SRCAE rénovation 

Objectif 2050 
19 000 logements / an 

 
Champagne-Ardenne 

Objectifs 2020 

128 000 maisons 
104 000 lgts HLM 

Lorraine  
Objectifs 2020 

30% lgts sociaux 
20% lgts autres 

Nombre de CITE (Crédit 
ŘΩƛƳǇƾǘύ ŀŎŎƻǊŘŞǎ 

18 809 n.d. 57 398 n.d. 

Nombre de logements 
engagés dans le Dispositif 
« Habiter Mieux » 
(Précarité énergétique) 

1 579 +38% 6 234 +58% 

Nombre ŘΩ9Ŏƻ-Ptz (Prêt à 
Taux Zéro) accordés 

903 -14% 2 946 -1% 

bƻƳōǊŜ ŘΩ9Ŏƻ t[{ 
(Logement Social) engagés 

1 765 +50% 4 352 -20% 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ayant le signe RGE 

946 n.d. 2 761 n.d. 

Nombre de demandes 
traitées par les EIE (Espace 
Info Energie) 

7 106 +38% n.d. n.d. 

CEE (Certificats ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜǎ 

ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ) délivrés 
10 347 Gwh 

cumac 
-20% 

45 319 Gwh 
cumac 

-5% 
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Lͻessentiel des dispositifs 

   

   

   

Lͻéco-PTZ  
(Eco Prêt à Taux Zéro) 

concerne un nombre plus 
limité de ménages, pour 

des travaux dont le 
montant 

 est plus élevé que le 
bouquet dͻactions moyen 

Le dispositif 

 Habiter Mieux 
permet dͻaccompagner 
 fortement les ménages 

modestes grâce aux 
financements de lͻANAH 

Le crédit dͻimpôts (CITE) 

est le principal dispositif incitatif 
mobilisé par les ménages pour des 
travaux de rénovation partielle ou 
globale 

Ces dispositifs ne couvrent quͻune partie 
 de la cible visée, par conséquent la 

marge de progression est 
importante  

 Globalement, 
ces dispositifs ont un impact tant 

dͻun point de vue 
énergétique, 

quͻéconomique 

   

La prime de 1 350Κ 
est un dispositif destiné aux 

foyers dits intermédiaires qui a 
pris fin le 31/12/2014  

 « Je rénove 
BBC » est un dispositif 

régional permettant une 
rénovation globale a pris fin le 

31/12/2015 

Les dispositifs peuvent 

être cumulables 
sous certaines conditions 

Lͻéco-PLS (Eco Prêt 

Logement Social) est un dispositif 
national permettant de financer la 
rénovation dans le logement social   La T.V.A à taux 

réduit sͻapplique aux 
travaux dͻamélioration de 
la qualité énergétique des 

logements 
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Lͻessentiel des dispositifs 

   

   

   
Le crédit dͻimpôt est le principal dispositif incitatif mobilisé par les ménages pour financer des actions dͻamélioration énergétique. 
Ainsi en 2014 (déclaration 2014 sur les revenus 2013), près de 19 000 foyers lͻont mobilisé dont plus de 2 700 pour la réalisation dͻun 
bouquet dͻactions. 
 

La prime de 1 350Κ est destinée aux foyers dits intermédiaires dont les revenus sont limités mais ne permettent pas de bénéficier des 
aides de lͻANAH. Ce dispositif a été mis en place à partir de septembre 2013.  Depuis, plus de 400 dossiers ont été validés. 
 
Lͻéco-PTZ est un dispositif dont le montant moyen des travaux est plus élevé que le bouquet dͻactions moyen soutenu par le crédit 
dͻimpôts (16 000Κ alors que pour les EcoPTZ - bouquets de 3 actions, le montant moyen est de 34 000Κ par logement). 
 

Le dispositif « Habiter Mieux » permet dͻaccompagner fortement les ménages modestes sͻils sͻengagent à réaliser des rénovations 
permettant une baisse de consommation énergétique dͻau moins 25%, le coût moyen des travaux est donc élevé. 
 

Le programme « Je rénove BBC » avait pour objectif de compléter les actions déjà engagées par lͻEtat (Eco-PTZ, CITE, etc.) dans le 
cadre du Grenelle de lͻEnvironnement en incitant les travaux dͻaméliorations thermiques « enveloppe BBC » de maisons individuelles 
existantes. Ce programme sͻest achevé le 31/12/2014. 
 
En ce qui concerne le parc public, lͻEco-PLS est mobilisé en Alsace. LͻAlsace est la 6ème région de France à accorder des Eco-PLS avec 
près de 4% des Eco-PLS octroyés.  

Des dispositifs variés pour toucher différentes cibles 

Bilan 2014 des dispositifs financiers pour la rénovation des logements en Alsace 

La surface des bulles est proportionnelle au nombre de logements concernés en 2014 (2013 pour le CIDD)  
* Les données CIDD 2014 sur les travaux réalisés en 2013 
**Le montant moyen de travaux n'est pas disponible pour la Prime à 1 350Κ 

Montant moyen de 
travaux par logement 

Le graphique ci-dessous permet dͻanalyser une partie du marché de la rénovation énergétique des logements en sͻappuyant sur 
une analyse croisée des différents dispositifs incitatifs.  

Action seule : il sͻagit de la réalisation dͻune seule rénovation : par exemple uniquement lͻinstallation dͻun équipement permettant 
dͻoptimiser la ventilation, ou uniquement lͻinstallation dͻun équipement utilisant les énergies renouvelables. 

Bouquet dͻactions : un bouquet dͻaction comprend un ensemble de travaux cohérents dont la réalisation simultanée apporte une 
amélioration de lͻefficacité énergétique du logement comme par exemple lͻisolation de la toiture ET des murs, le changement dͻun 
chauffage ET lͻisolation des fenêtres et portes.  

Performance globale : il faut au préalable réaliser une étude thermique qui permet de définir les travaux les plus adaptés au logement 
et permettant dͻaméliorer sa performance énergétique globale. 

16 073 crédits  
d'impôt -  

actions hors bouquet * 

1579 Habiter  
mieux 505 EcoPTZ -  

bouquet  
2 actions 

2736 crédits d'impôt - 
bouquet d'actions* 

358 Prime  
de 1350Κ** 

110 actions "Je rénove 
BBC" 

326 EcoPTZ -  
bouquet  
3 actions 

48 EcoPTZ -  
Performance  

globale 

1765 EcoPLS 
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Dynamique de la rénovation énergétique des logements 

   

Rénovation en bouquet de travaux effectuée en 1 seule 
étape en 2014 
 

3 400 à 4 000 ménages se sont engagés dans la réalisation 

de bouquets dͻactions ou de travaux visant une performance 
globale sur lͻannée 2014. Il sͻagit de rénovations « en une seule 
fois » avec lͻappui dͻun ou plusieurs dispositifs incitatifs. 

Environ 1800 logements sociaux  
rénovés en 2014, dont 938 en niveau BBC-rénovation 

15 350 logements privés entièrement* 

rénovés par an  

3 650 logements sociaux   
rénovés par an 

Rénovation en bouquet de travaux réalisée en plusieurs 
étapes 

 
Aux 3 400 à 4 000 rénovations « en une seule fois » sͻajoutent 

entre 1 400 et 2 200 rénovations partielles. Il sͻagit de 

logements pour lesquels une action réalisée en 2014 se conjugue 
avec une ou plusieurs actions antérieures (il sͻagit dans ce cas de 
travaux étalés). 

La rénovation du parc privé 
Source : estimation CERC 

Objectif SRCAE 

*Pour quͻun logement soit considéré comme entièrement rénové, il faut 
que la rénovation permette dͻatteindre le niveau BBC rénovation. 
Les bouquets de travaux nͻimpliquent pas une rénovation aussi 
performante que la rénovation complète. 

LͻAREAL, la DREAL et la Caisse des Dépôts  ont dressé un bilan de 
la rénovation énergétique du parc locatif social alsacien de 2009 à 
2014 et 9 680 logements sociaux ont été rénovés . 
25% du parc social énergivore identifié par lͻétude énergétique de 
2012 a été rénové en 6 ans et a généré 285 MΚ de travaux. Environ 
60% des logements rénovés ont atteint le niveau BBC, soit 5800 
logements 

Compte tenu de la mobilisation des différents dispositifs et des 
cumuls possibles, la CERC est en mesure de dresser un bilan 
2014 du nombre de logements en rénovation énergétique. Il 
convient de comparer ces résultats aux objectifs régionaux fixés 
par les pouvoirs publics dans le cadre du Schéma Régional Climat 
Air Énergie (SRCAE). 

La rénovation du parc social 
Source : Etude AREAL, DREAL, Caisse des Dépôts 

Objectif parc social 

3% 

2009 2020 

5 808 38 000 

15 350 

Réalisé Objectif 

Réalisé Objectif 

15% 

2014 

Les indicateurs retenus  pour estimer le nombre 
de logements entièrement rénovés sont les Eco-
PTZ performance globale, les labellisations BBC-
rénovation ainsi que le dispositif « Je rénove 
BBC » 
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404 


